
GLOSSAIRE  
 

Abaque [table de changeur]: tablette à calculer utilisée de l’Antiquité (abaque) au Moyen Age 
(table de changeur); sa surface permet de réaliser des comptes au moyen de jetons déplacés sur 
des colonnes (unités, dizaines, centaines); s’apparente au principe du boulier. 
Aes grave: «bronze lourd»; large disque de bronze coulé, d’env. 6 cm de diamètre et pesant une 
livre romaine, produit à Rome au IIIe s. av. J.-C. 
Airain: alliage de cuivre et d’étain; appellation ancienne du bronze; par extension monnaie 
composée de cet alliage, de cuivre pur ou de laiton. 
Alliage: produit obtenu en incorporant à un métal un ou plusieurs autres éléments métalliques, 
destinés à modifier certaines de ses propriétés. 
Altération: réduction du poids et/ou du titre d’une espèce lors d’une nouvelle émission 
monétaire. 
Antoninien: monnaie romaine d’argent de bas titre, introduite au IIIe s. apr. J.-C. par l’empereur 
Caracalla, valant probablement 2 deniers, pour un poids de 1 denier et demi à l’origine; porte à 
l’avers l’effigie radiée de l’empereur. 
Argent: métal précieux blanc, employé pour la frappe de la monnaie depuis l’Antiquité, en raison 
de son abondance, de ses facilités d’exploitation et de ses multiples possibilités d’alliage avec 
l’or et le cuivre; désigne à la fois le métal et le numéraire en général. 
As: 1. à l’origine, unité romaine de poids, de mesure et de capacité. 
2. monnaie romaine en bronze; sous la République, initialement coulée au poids d’une livre 
valant 12 onces; accompagnée de sous multiples: semis (1/2), triens (1/3), quadrans (1/4), 
sextans (1/6), once (1/12); sous l’Empire, une monnaie fiduciaire en cuivre, valant 1/2 dupondius 
ou 1/4 de sesterce. 
Aureus: monnaie romaine en or, frappée régulièrement depuis Jules César et jusqu’à la réforme 
de Constantin le Grand, valant 25 deniers ou 100 sesterces au début de l’Empire. 
Autorité émettrice: autorité souveraine responsable de l’émission des monnaies d’un pays et de 
leur mise en circulation. Elle garantit par son estampille la valeur de ses pièces. 
Avers [droit, face]: côté d’une monnaie ou d’une médaille qui porte l’empreinte du coin de pile, 
en général les signes de l’autorité émettrice (effigie ou motif principal) et/ou la légende principale. 
Batz [Batzen, bache]:  monnaie de billon frappée à Berne dès le XVe s. et figurant à l’avers 
l’emblème de la ville, un ours (appelé alors Batz ou Petz). Le batz connaît une bonne fortune 
dans le monde germanique et devient la principale unité divisionnaire des cantons de Suisse 
occidentale, valant 4 kreuzer ou 6 vierer, puis 10 rappen après l’unification monétaire de la 
République helvétique. Dès 1804, le canton de Vaud frappe des pièces de 1/2 et 1 batz en billon 
et de 5, 10, 20 batz en argent. Le batz disparaît avec la création de la monnaie fédérale en 1850. 



Billon: alliage d’argent et de cuivre dans lequel la proportion de cuivre dépasse 50%; par 
extension, monnaie composée de cet alliage. 
Bimétallisme: système monétaire fondé sur l’usage de deux étalons, souvent or et argent, dont 
le rapport d’échange est fixé par une loi. 
Bronze: alliage d’environ 95% de cuivre et 5% d’étain; par extension, monnaie composée de cet 
alliage, de cuivre pur ou d’orichalque (laiton).  
Circulation monétaire: mouvement des espèces monétaires. L’examen des trouvailles de 
monnaies anciennes contribue à une meilleure compréhension des faits économiques à l’échelle 
des régions et des Etats. 
Coin monétaire: instrument de métal (généralement en fer, puis en acier), gravé en creux pour 
donner une empreinte aux monnaies et médailles. Pour la frappe, on utilise une paire de coins: le 
coin inférieur, fiché dans un billot de bois (la pile, coin dormant ou coin d’enclume), reçoit le flan, 
et le coin supérieur, tenu à la main (le trousseau ou coin mobile), reçoit le coup de marteau. La 
frappe au balancier est basée sur le même principe. 
Cours: fixation de la valeur d’une monnaie en circulation, en monnaie de compte. 
Dénéral [poids monétaire]: poids de forme variée, en bronze, en laiton ou parfois en verre, 
servant à vérifier le poids d’une monnaie déterminée d’or ou d’argent à l’aide d’une balance à 
plateaux ou trébuchet. Le type principal de la monnaie, son nom ou la mention de son poids en 
deniers et en grains figurent sur le dénéral. 
Denier [Denar, Pfennig, penny]: 1. monnaie d’argent romaine, valant initialement 10 as, d’où sa 
marque de valeur X (=10), puis réévaluée à 16 as en 141 av. J.-C.; frappée du IIIe s. av. J.-C. au 
IIIe s. apr. J.-C. 
2. monnaie d’argent médiévale pesant en moyenne entre 1 et 2 g, instituée sous les premiers 
Carolingiens et seule dénomination employée en Europe occidentale entre le IXe et le XIIIe s. Du 
XIe au XVIe s., l’Evêché de Lausanne frappe des deniers et des oboles (1/2 denier). 
3. unité de base du système de compte médiéval (livre, sou, denier). 
Dollar: 1. nom donné aux monnaies d’argent correspondant au thaler dans les régions 
anglophones et en particulier à la pièce espagnole de 8 réaux du Mexique circulant dans les 
colonies d’Amérique. 
2. unité monétaire des Etats-Unis d’Amérique, frappée en argent de 1794 à 1904; par extension, 
nom d’autres unités monétaires adoptées par différents Etats, en particulier après la 
décimalisation de la livre britannique. 
Drachme: unité monétaire de la Grèce antique, le plus souvent en argent, parfois en or ou en 
bronze (Egypte), de poids variable suivant les étalons employés. L’origine de la drachme est la 
poignée (drax ou dragma) de broches (obelos) utilisées comme instrument prémonétaire. Ses 



principaux multiples sont le didrachme ou statère (2), le tétradrachme (4); ses divisionnaires 
l’hémidrachme ou triobole (1/2), le diobole (1/3) et l’obole (1/6). 
Ducat: nom donné à de nombreuses monnaies d’or ou d’argent d’Europe. Le premier ducat d’or 
est frappé à Venise en 1284. Les évêques de Lausanne Benoît de Montferrand (1476-1491), 
Aymon de Montfaucon (1491-1517) et Sébastien de Montfaucon (1517-1536) ont émis des 
ducats d’or. 
Ecu: 1. champ en forme de bouclier où sont représentées les armoiries (héraldique). 
2. nom donné à plusieurs espèces médiévales d’or et d’argent où un écu occupe le champ entier 
ou joue un rôle important. 
3. abréviation de European Currency Unit, unité monétaire de compte du Système Monétaire 
Européen (1979), remplacée par l’euro (1995). 
Electrum: alliage naturel d’or et d’argent utilisé en Asie Mineure pour la fabrication des 
premières monnaies «grecques»; par extension, tout alliage d’or contenant une proportion 
d’argent ou de cuivre assez importante pour affecter sa couleur. 
Etalon monétaire: pièce d’or ou d’argent représentant la valeur-espèce d’un système monétaire 
par rapport à laquelle se situent les divers multiples et fractions. Par exemple, la drachme 
athénienne dans le système attique ou le franc dans le système suisse. Le premier étalon 
monétaire d’Europe est l’étalon éginétique, en usage dès le VIIe s. av. J.-C. à Egine, en Grèce 
centrale, dans le Péloponnèse et en Crète. Basé sur la mine éginétique (unité de poids de 610 
g), ce système comprenait notamment un didrachme (12.20 g) et une drachme (6.10 g) «lourde». 
Le système euboïco-attique, en usage à Athènes, en Eubée, en Sicile et dans le monde 
méditerranéen en général à partir d’Alexandre (336-323 av. J.-C.), comprenait principalement un 
tétradrachme (17.32 g), un didrachme (8.66 g) et une drachme (4.33 g). 
Euro: unité monétaire européenne issue de l’ECU (European Currency Unit), entrée en vigueur 
depuis le 1er janvier 1999 et en circulation depuis le 1er janvier 2002 dans 12 Etats de l’Union 
européenne (l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, l’Espagne, la Finlande, la France, la Grèce, 
l’Irlande, l’Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et le Portugal); subdivisé en 100 «cents». 
Flan: morceau de métal préparé pour recevoir l’empreinte des coins durant la frappe monétaire. 
Florin: 1. monnaie d’or de Florence, créée en 1252 et figurant à l’avers une fleur de lis florencée, 
emblème de la cité; imitée dans toute l’Europe avant d’être supplantée par le ducat de Venise au 
XVe s. 
2. nom d’autres unités monétaires adoptées par différents Etats, en particulier les Pays-Bas. 
Franc: 1. monnaie d’or émise par le roi de France Jean II le Bon en 1360 pour payer sa rançon 
aux Anglais, valant une livre de compte ou 20 sous tournois. 



2. monnaie d’argent française, émise d’Henri III (1575) à Louis XIII (1643), valant une livre de 
compte ou 20 sous tournois. 
3. unité monétaire de la République française depuis 1795 et réformée en 1803 (franc germinal), 
adoptée par la Confédération helvétique, le royaume de Belgique, le grand-duché du 
Luxembourg et certaines anciennes colonies françaises d’Afrique (franc CFA). 
Gros [grosso, groat, Groschen]: monnaie d’argent apparue en Europe médiévale aux XIIe-XIIIe 
s., multiple du denier, alors extrêmement dévalué. 
Kreuzer [Kreutzer, cruche]: 1. type de gros introduit au Tyrol au XIIIe s. avec deux croix (Kreuz) 
comme type de revers, d’où son nom; unité de compte, puis monnaie du Saint Empire romain 
germanique. 
2. dans les cantons suisses, monnaie de billon frappée du XVIe s. jusqu’en 1850. 
Légende: toute inscription figurant sur une monnaie ou une médaille, le plus souvent circulaire. 
Livre de changeur: catalogue des espèces d’or et d’argent en circulation à une période donnée, 
à l’usage des changeurs.  
Livre: 1. unité de poids romaine (libra), base du pied monétaire, divisible en 12 onces ou 72 
solidi, à partir desquels on a estimé le poids de la livre romaine à un peu plus de 320 g (aucune 
mention littéraire); en usage jusqu’en 794, son poids fut alors augmenté par Charlemagne (livre 
carolingienne). 
2. unité de valeur dans le système de compte médiéval: 1 livre = 20 sous = 240 deniers. 
3. unité monétaire moderne de plusieurs pays. 
Mandat monétaire: texte législatif émanant d’un Etat, sous forme d’une lettre, élaboré en Suisse 
dès le XVIe s., parfois lors de conférences monétaires de la Diète fédérale, concernant les 
nouvelles dispositions quant aux espèces officielles (émissions, modifications), les accords 
monétaires, la réglementation de la circulation des monnaies étrangères (autorisation, fixation 
des cours, décri) et la signalisation de la fausse monnaie; souvent illustré et généralement publié. 
Médaille: 1. objet métallique généralement monétiforme, frappé ou coulé, uniface ou biface, 
dépourvu de valeur libératoire. La médaille peut être émise par un Etat ou un simple particulier 
pour commémorer un événement, honorer un personnage ou une institution, représenter un objet 
de dévotion (médailles religieuses) ou servir de récompense (décorations). Les premières 
médailles prennent leur essor en Italie au XIVe s. 
2. toute monnaie ancienne n’ayant plus de valeur monétaire (médailles romaines). 
Métrologie: science des mesures; en numismatique: étude du poids, du titre et du module d’une 
monnaie, des relations entre les unités pondérales d’un même ensemble et entre unités 
d’ensembles différents. 



Monnaie à valeur intrinsèque: monnaie dont la valeur est déterminée par le poids et par le titre 
du métal précieux (or et argent) qu’elle contient. 
Monnaie de compte: monnaie fictive ou de convention, qui a le plus souvent son origine dans 
un poids de métal ou une monnaie physique (elle-même parfois plus en circulation), et qui n’a 
d’existence que sur le papier pour faciliter les comptes. 
Monnaie fiduciaire: monnaie sans valeur intrinsèque propre, mais acceptée en vertu de la 
confiance que l’on accorde à l’autorité émettrice et de la nécessité de disposer d’un instrument 
d’échange communément admis. 
Obole: 1. petite monnaie d’argent, parfois de bronze, du monde grec et celtique. 
2. monnaie médiévale réelle (d’argent) et de compte valant la moitié du denier. 
Or: métal précieux jaune brillant, malléable et inaltérable, souvent choisi comme étalon 
monétaire.  
Orichalque [laiton]: ou laiton, alliage d’environ 70% de cuivre et 30% de zinc; par extension, 
monnaie composée de cet alliage, de cuivre pur ou de bronze. 
Pierre de touche: pierre polie à grains très fins (jaspe, quartz) employée pour déterminer le 
degré de pureté de l’or: par frottement sur la pierre, la monnaie laisse une trace; une goutte de 
dissolvant (acide nitrique) fait disparaître tous les métaux excepté l’or. 
Poinçon: outil métallique portant la gravure en positif (relief) d’une lettre ou d’un motif original, 
qui sert à fabriquer le moule ou le coin de frappe d’une médaille ou d’une monnaie, ou à apposer 
une contremarque. 
Quinaire: monnaie d’argent romaine valant 1/2 denier; par extension, nom donné au denier 
gaulois. 
Rappe [Rappen]: 1. monnaie de billon, parfois bractéate, frappée dès le XVIIe s. dans de 
nombreux cantons suisses; sous la République helvétique, 10 rappes valent 1 batz. Le canton de 
Vaud a frappé des pièces de 1 et de 2½ rappes. 
2. dans la monnaie fédérale suisse, équivalent germanique du centime. 
Revers: côté d’une monnaie ou d’une médaille opposé au droit; porte l’empreinte du coin mobile 
plus sensible à l’usure et aux déformations. 
Saucée / fourrée: monnaie au noyau d’un métal commun recouvert d’une pellicule d’argent ou 
d’or, par immersion dans un bain (saucée) ou par placage (fourrée); il peut s’agir de monnaies 
officielles ou de contrefaçons. 
Sceau: cachet officiel où sont gravées en creux l’effigie, les armes, la devise d’un souverain, 
d’un Etat, d’un corps constitué, et dont l’empreinte est apposée sur des actes pour les 
authentifier. 



Sesterce: monnaie romaine en argent sous la République, puis en orichalque dès le règne 
d’Auguste, valant 1/4 de denier ou 4 as. 
Solidus [sou, sol, soldo, Schilling]: 1. monnaie d’or du Bas-Empire romain, créée par 
Constantin le Grand, plus légère que l’aureus et destinée à le remplacer; espèce-étalon dans 
l’Empire byzantin et dans les royaumes d’Occident. 
2. au Moyen Age, monnaie de compte valant 12 deniers. 
Statère: 1. unité de poids et espèce-étalon du monde grec, dont le nom s’applique à toute 
monnaie d’or, d’électrum ou d’argent dont le poids correspond à la dénomination principale d’un 
système monétaire donné (comme les créséides, dariques, philippes ou alexandres); pour les 
monnaies d’argent, 1 statère vaut 2 drachmes.  
2. dans le monde celte, toute espèce ayant pour prototype des statères d’or grecs, 
indépendamment du métal (or, argent, billon ou bronze). 
Thaler [Taler, dahler, daaler, talar, tallero, talari, dollera, dollar]: monnaie d’argent de grand 
module, initialement frappée en 1486 à Joachimsthal (Bohême) et qui connaît une bonne fortune 
dans le monde entier, notamment dans les pays germaniques et les cantons suisses. Le canton 
de Vaud frappe un thaler valant 40 batz. 
Thésaurisation: accumulation ou rétention d’espèces choisies pour leurs caractéristiques 
métalliques (métal précieux à titre élevé), leur taille (grosses coupures), leur réputation, et 
susceptibles de constituer une épargne sûre. 
Titre [aloi]: proportion de métal fin contenue dans un alliage; le terme s’applique initialement à 
l’argent, puis à l’or. 
Trébuchet: petite balance de précision à deux plateaux utilisée par les changeurs et les 
marchands pour peser de très petits objets et des monnaies. 
Tréflage: double empreinte résultant d’une double frappe accidentelle sur un flan. 
Tremissis [triens]: monnaie d’or du Bas-Empire romain valant 1/3 du solidus, frappée dans 
l’Empire byzantin et dans les royaumes d’Occident, en particulier par les Mérovingiens. 
Trésor monétaire: trouvaille d’un ensemble de 2 ou plusieurs monnaies, réunies au moment de 
leur enfouissement. 
Vreneli: dénomination familière de la pièce d’or de 20 francs de la Confédération helvétique.  
 
 
 


